
— les amis de la Collégiale —
Lettre d’information n° 1

L’association a été reconnue en préfecture le 5 mars 
2009. La direction générale des finances publiques a 
donné son accord le 6 mai 2009 pour que les dons versés 
ouvrent droit à réduction d’impôt.

Bilan d’activité 2009
Le Conseil d’administration, réuni 6 fois depuis, a mis 

en œuvre les actions suivantes :
• Réalisation d’un dépliant, disponible en mairie et à 
l’Office de Tourisme.
• Tenue d’un stand représentant l’association aux mani-
festations locales : 

- fête des géraniums les 8 et 9 mai, 
- fête médiévale au château les 22 et 23 août, 
- Journées du patrimoine des 19 et 20 septembre, 
- fête du Pipasso le 2 octobre, 
- réderie de la fête locale avec vente d’objets donnés 

par les adhérents, 
• Organisation de 2 concerts à la Collégiale :

- Le 13 juin, avec 2 chorales d’Amiens : gospels et 
chants religieux. 

- Le 2 octobre avec «Chœur en fête» qui a interprété 
des chants du monde entier. 

La participation importante à ces deux manifestations 
culturelles, nous encourage à renouveler en 2010 l’orga-
nisation d’autres concerts.

Un bilan financier encourageant
Durant l’année écoulée, 4988,79 € ont été collectés au 
titres de dons et cotisations. Les autres recettes (vente 
de photos, reproductions, réderie...) se montent à 567€. 
Les dépenses de fonctionnement (imprimeur, cotisa-
tions, photos, frais d’organisation des concerts) se sont 
élevées à 773,39 €. L’association dispose donc d’une 
somme de 4782,40 € soit 96% des dons pour financer 
les différents projets. C’est déjà considérable mais en-
core insuffisant.

Actions en cours
• Nous avons adhéré à la Fondation du Patrimoine,  avec 
laquelle nous envisageons un partenariat qui permettrait 
un financement complémentaire.
• Une exposition de peintures et sculptures se tiendra à la 
Collégiale les 10,11 et 12 avril 2010. Nous prévoyons la 
participation d’une vingtaine d’artistes. 
• Appel aux sponsors. Pour le moment la collecte de fonds 
s’est faite essentiellement grâce aux personnes privées. 
Nous souhaitons développer la collecte de fonds auprès 
des entreprises.
• Un ou deux concerts seront organisés en 2010
• Les Amis de la Collégiale sont plus de cent déjà !

Quels travaux ?
Les fonds collectés seront dans un premier temps con-

sacrés aux travaux de réfection de la couverture du chœur 
qui démarreront quand le financement sera «bouclé ». La 
collecte de fonds devrait aider au financement d’autres 
travaux parmi lesquels il faudra établir des priorités :
• La Chapelle St Sébastien : rénovation et restauration 
des mûrs, de deux tableaux, d’un vitrail. 

• Le retour  dans la salle dite du «trésor» des ornements 
liturgiques qui sont actuellement dans les locaux de la 
Direction Régionale de la Culture d’Amiens.

• Le chauffage de la Collégiale. 
• La restauration des vitraux endommagés. 
• La restitution des grandes orgues. 
• L’embellissement des abords.

Continuez de nous soutenir
  Pensez à renouveler votre adhésion à l’association. 
(Un bulletin est joint à la présente).
Nos prochains rendez-vous :
• L’assemblée Générale du 26 février (voir encadré) 
• L’exposition de peintures, les 9, 10 et 11 avril.

«Les Amis de la Collégiale de Picquigny» 
 Siège social : Hôtel de ville de Picquigny, 48 pl. de Gal. de Gaulle 80310 PICQUIGNY

Président : Philippe BRUNEEL, Vice-président : Jean-Luc BONTE, Secrétaire : Jean-Paul PIERRE, Trésorière : Joëlle HAMIEZ
Contacts :  • Philippe BRUNEEL  Tel. : 03 22 51 48 10 — courriel : pbruneel@cerfrance-somme.fr

 • Jean-Paul PIERRE Tel. : 03 22 51 45 29 — courriel : jeanpaul.pierre@free.fr

Suite à la proposition du maire José Herbet parue dans le bulletin municipal de juillet 
2008, sous le titre : «Pourquoi pas une association pour la Collégiale St Martin ?», une réu-
nion d’information s’était tenue en janvier 2009 à l’hôtel de Ville.

Les personnes intéressées par ce projet se sont retrouvées pour mettre en place des statuts 
et, le 27 février 2009, se tenait l’assemblée fondatrice de l’association « les amis de la Col-
légiale de Picquigny».

«Amis de la Collégiale», Vous êtes invités à participer à

l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Vendredi 26 février 2010 à 18 heures

 à l’hôtel de ville de Picquigny, Salle des mariages


